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Précise les
conditions
d'emploi et

compétences
recherchés

Envoie un devis +
les CGU

Signe le devis et
paye l’acompte de

30%

Propose
candidat(s) et

facilite la mise en
relation

Prend
connaissance des

délais de
recrutement d'un
salarié étranger

Logement ?
AFASEC, autre ?

Ok pour avancer le
prix du billet

d'avion ?

Offre d'emploi déjà
en cours sur Pôle
Emploi ou équi-

ressources depuis
21 jours minimum

?
Envoie la liste des

documents à
rassembler

Publie l'offre
d'emploi sur équi-

ressources si
nécessaire

pendant 21 jours

Valide les
candidats et

informe l'AFASEC

Publie l'offre
d'emploi sur Pôle

Emploi pendant 21
jours

Rassemble les
documents et les

envoie à
l'AFASEC

Soumet la DAT

Reçoit la
confirmation par le
correspondant de

l'AFASEC du choix
de l'employeur

Rédige le contrat
de travail en

français

Informe de la
validation de

l'Autorisation de
Travail

Prépare son
dossier de

demande de VISA
de long séjour

Rassemble les
documents

nécessaires pour
la soumission de

la DAT

Paiement de la
deuxième

échéance de 60%

Valide le dossier
de demande de

VISA

Demande son
VISA de long

séjour dans son
pays de résidence

Arrivée en France

3 mois en
moyenne entre la

soumission du
dossier au
ministère et

l'arrivée sur le
territoire : 4 à 8
semaines pour

obtenir
l'autorisation de
travail et 1 mois

pour le VISA

4 à 8 semaines

VISA de long
séjour délivré

2 - 6 semaines

Prend les billets
d'avion en accord
avec le candidat et
organise le trajet
aéroport - écurie

Informe de l'offre
d'accompagnemen

t au recrutement
international

Process recrutement international 
avant l'arrivee du candidat

Recruteur AFASEC candidat

Se met en relation
privilégiée avec le

consulat pour
accélérer les
démarches

Process recrutement international 
une fois le salarie sur le territoire

Arrivée en France

Paiement du
restant de 10% à

l'AFASEC

Valide son VISA
dans les 3 mois de

l'arrivée sur le
territoire. Le VISA
devient le "titre de
long séjour de 12

mois"

Validation VLSTS et
convocation OFII -

Ofii
Vous êtes titulaire d’un visa de

long séjour valant titre de…

www.ofii.fr/validation-vl…

Paie par CB
(200€) et lisse sur

les salaires
suivants en accord

avec le salarié

Accueille le
candidat à

l'aéroport, s'assure
de l'ouverture du
compte bancaire,

de la prise
d'assurance, de
l'ouverture d'une

ligne
téléphonique...

Inscrit le salarié à
des cours de

Français langue
étrangère (voir

AFASEC)

Si CDI, pas de
renouvellement de

l'AT.
Renouvellement
du titre de séjour

uniquement

Paie la taxe à la
DGFIP au moment
de la déclaration

de la TVA

6 mois avant la fin
du titre de séjour
de 12 mois (se

baser sur le
tampon de
l'aéroport),

demande le titre de
séjour pluriannuel
à la préfecture (4

ans)

Se présente à la
convocation de

l'OFII

Recruteur AFASEC candidat

Valide la période
d'essai

2 mois
3 mois maximum

Contrôle
l’existence de

l’autorisation de
travail auprès du

préfet du
département du
lieu d’embauche
ou du préfet de

police à Paris, au
moins 2 jours

ouvrables avant la
date d’effet de
l’embauche.

Pas d'obligation de
quitter le territoire

si le salarié
travaille toujours
pour l'employeur
qui l'a fait venir

Assiste
obligatoirement

aux cours
d'intégration

civique et des
100h de cours de

FLE Sans l'attestation de suivi des
cours de FLE et d'intégration
civique, le candidat ne pourra pas
renouveler son titre de séjour

Informe ses
correspondants

internationaux des
profils recherchés

Passe la visite
médicale

Recommande un
prestataire

reconnu par l'OFII
pour les cours de
Français Langue

Etrangère

Titres, carte de
séjour et documents
de circulation pour…

Titres, carte de séjour et
documents de circulation po…

www.service-public.fr/p…

Lien : https://www.ofii.fr/validation-vlsts-et-convocation-ofii/

Si CDD 12 mois,
refaire une
demande

d'autorisation de
travail en suivant

les mêmes étapes
qu'initialement

Lien : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N110


